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Introduction

L’Association des municipalités de banlieue (AMB) / Association of Suburban municipalities 
(ASM) apprécie l’opportunité de témoigner devant la Commission sur la culture et l’éduca-
tion de l’Assemblée nationale pour commenter les sections et les aspects du Projet de loi 
14 qui concernent nos municipalités. 

L’Association représente 15 municipalités sur l’île de Montréal, avec une population totale 
approximative de 242 600 citoyens. Ces municipalités sont Dollard-des-Ormeaux, Cô-
te-Saint-Luc, Pointe-Claire, Kirkland, Westmount, Beaconsfield, Ville Mont-Royal, Dorval, 
Hampstead, Montréal Ouest, Sainte-Anne-de-Bellevue, Baie d’Urfé, Montréal-Est, Senne-
ville et l’île de Dorval. 13 de ces 15 municipalités sont reconnues par l’article 29.1 de la 
Charte de la langue française et détiennent ce que l’on appelle communément un « statut 
bilingue ». Ces 13 municipalités comptent 230 000 résidents au total. 

Cependant, aujourd’hui, l’AMB est aussi ici pour partager avec vous la situation d’un 
certain nombre d’autres municipalités et d’arrondissements qui détiennent également ce 
statut dans différentes régions du Québec. Une fausse impression s’est parfois développée 
au Québec à l’effet que la communauté de langue anglaise ne se trouve que sur l’île de 
Montréal. En fait, l’on retrouve dans plusieurs régions du Québec des communautés histo-
riquement anglophones, avec un statut bilingue. Nous voulons parler ici de la Rive Sud de 
Montréal, de la Rive Nord où l’on retrouve Laval, des Cantons-de-l’Est, de la Gaspésie, des 
Îles-de-la-Madeleine, de la Rive Nord du Saint-Laurent, des Laurentides et de l’Outaouais. 
En tout, il y a 83 municipalités et 3 arrondissements qui au Québec ont un statut bilingue, 
avec une population totale d’approximativement 428 000 résidents. 

La vaste majorités des municipalités et arrondissements avec un tel statut au Québec ont 
adopté des résolutions énonçant clairement qu’elles s’opposent aux changements propo-
sés dans le Projet de loi 14 concernant leur statut et ont déclaré très clairement qu’ils sou-
haitent conserver leur statut bilingue aujourd’hui et dans l’avenir. Nous nous permettons 
de déposer ces résolutions en annexe à notre présentation en mars.

Nous tenons à souligner que nous sommes ici aujourd’hui strictement en notre capacité 
de maires et de conseillers municipaux. En cette qualité, bien que chacun d’entre nous 
ait son opinion sur d’autres dispositions du Projet de loi 14, nous ne nous adresserons 
qu’aux dispositions du projet de loi qui traitent spécifiquement des municipalités. En tant 
que maires, il est de notre devoir vis-à-vis notre électorat de parler en son nom. De plus, 
nous avons la ferme conviction qu’il y a un consensus clair et quasi-unanime au sein de 
nos communautés, d’opposition aux changements proposés par ces aspects du projet de 
loi. Notre silence, en ce qui concerne les autres provisions de la Loi 14, ne doit pas être 
interprété comme un accord avec celles-ci.

Qui sommes-nous?

Nous parlons pour 
toutes les municipalités 

avec statut bilingue

Nous ne vous parlons 
que des aspects qui tou-
chent nos municipalités 

dans ce projet de loi
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Le contexte de l’article 29.1

Lorsque la Charte de la langue française a été tout d’abord adoptée en 1977, il y avait 
une forte opposition de la part de plusieurs secteurs de la société, venant particulièrement 
des communautés non-francophones du Québec. C’est ainsi que, de façon à diminuer les 
craintes des communautés non-francophones, certaines municipalités, certains hôpitaux, 
certaines institutions d’enseignement, et d’autres qui fournissaient leurs services à des 
personnes en majorité d’une langue autre que le français, furent reconnus par ce qui fut 
appelé à l’époque l’article 113(f) de la Charte de la langue française. Ceci leur permettait 
d’être exemptés de certaines règles qui s’appliquaient aux autres institutions suite à l’adop-
tion de la Charte.

En fait, le préambule de la Charte de la langue française établit l’importance de reconnaître 
ces institutions. Il déclare, et je cite :

« L’Assemblée nationale entend poursuivre cet objectif dans 
un esprit de justice et d’ouverture, dans le respect des insti-
tutions de la communauté québécoise d’expression anglaise 
et celui des minorités ethniques, dont elle reconnaît l’apport 
précieux au développement du Québec ». Fin de la citation.

Il faut se rappeler que le seuil qui avait été établi dès le départ pour obtenir le statut bi-
lingue (« fournir ses services à des personnes en majorité d’une langue autre que le fran-
çais») fut clairement interprété par le Juge Reeves de la Cour supérieure du Québec dans 
la cause « Ville de Rosemère » comme incluant tous les citoyens qui se déclarent utilisant 
une langue autre que le français et non seulement ceux dont la langue est l’anglais. Nous 
devons également rappeler que ce seuil était déjà beaucoup plus élevé que celui de 10 % 
d’anglophones établi préalablement par l’ancienne Loi 22; ou par certaines dispositions de 
la législation fédérale qui utilisaient l’expression « là où le nombre le justifie ».

Sous le précédent Gouvernement du Parti Québécois, le Projet de loi 171 fut adopté 
et ce dernier créa un seuil différent pour obtenir le statut bilingue. Au lieu de compter 
le nombre de citoyens qui parlent une langue autre que le français ou ceux qui utilisent 
l’anglais comme première langue officielle parlée ou qui parlent l’anglais à la maison—tel 
que défini dans le rapport de recensement du Canada—la Charte de la langue française 
fut amendée de façon à ne compter que les citoyens qui avaient l’anglais comme langue 
maternelle pour déterminer si le statut bilingue pouvait être accordé. Nos municipalités à 
l’époque s’étaient opposées avec force à cette définition incroyablement étroite de ce qui 
constituait une communauté anglophone. Cependant, le retrait du statut bilingue ne pou-
vait être initié que par une requête de la municipalité concernée : c’était notre seule bouée 
de sauvetage! Cette clause de la Charte de la langue française, présentement en vigueur, 
continue ainsi à protéger notre droit acquis de statut bilingue. Il est aussi important de 
souligner que, depuis l’adoption de la Charte il y a 35 ans, pas une seule municipalité n’a 
initié cette demande. 

1977 et l’article 113(f)

Préambule de la Charte

Ancienne Loi 22

Loi 171
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Les arguments contre les amendements  
proposés par le Projet de loi 14
Cependant, l’actuel Projet de loi 14 menace le statut bilingue de 42 des 83 municipalités 
et des 3 arrondissements qui détiennent ce statut bilingue. Cette menace existe maintenant 
parce que, non seulement la demande qu’une municipalité ou un arrondissement perde son 
statut bilingue ne serait plus formulée par cette municipalité ou par cet arrondissement, mais 
le Projet de loi prévoit que ce serait l’Office québécois de la langue française qui passerait en 
revue, chaque 10 ans, chaque municipalité et arrondissement qui détient un statut bilingue et 
ferait une recommandation quant à son maintien ou à son retrait. Ce changement permettrait 
alors au gouvernement (sans vote à l’Assemblée nationale) de retirer ce statut, même si la mu-
nicipalité ou l’arrondissement en question s’y opposait vigoureusement. Il est vrai que le projet 
de loi dans sa forme actuelle permettrait aussi au Gouvernement de prendre en considération 
d’autres facteurs que les simples chiffres du recensement, telle la présence historique d’une 
communauté de langue anglaise qui reçoit des services de cette municipalité ou l’implication 
importante de membres de la communauté de langue anglaise au sein de cette municipalité. 
Mais la loi ne prévoit pas que le gouvernement soit obligé de prendre ces faits en considéra-
tion. Le deuxième paragraphe de l’article 29.4 qui est proposé dans le projet de loi énonce 
simplement qu’elle « pourrait » le faire. Ainsi, chaque municipalité, dont le pourcentage de 
résidents de langue maternelle anglaise tombe en deçà de la barre des 50%, court le risque 
de voir son statut bilingue révoqué, même si elle n’est pas d’accord. 

Il est important que vous, mesdames et messieurs, membres de l’Assemblée nationale et de 
cette importante Commission, compreniez que les municipalités et arrondissements reconnus 
par l’article 29.1 de la Charte de la langue française ne sont pas exemptés de fournir aussi 
leurs services en français. Nous serions certainement contre cela si ça n’était pas le cas. Nous 
représentons tout autant notre électorat francophone et nous le servons, autant sur le plan 
de la langue que sur celui de la qualité, sans un iota de différence de la manière dont nous 
servons le reste de notre population qui est anglophone. Cette disposition de la Charte nous 
permet simplement de poser des gestes en anglais également, ce que d’autres municipalités 
et arrondissements ne font pas. Notre statut n’enlève donc rien à la langue française; il ne fait 
qu’ajouter l’anglais, pour les raisons précitées. 

Parmi ces gestes, mentionnons la permission d’ériger des panneaux de signalisation dans les 
deux langues à la condition que le français domine; d’émettre toutes nos communications 
dans les deux langues; d’utiliser à la fois le français et l’anglais dans le nom de nos munici-
palités et de nos arrondissements; et d’utiliser les deux langues dans nos communications 
internes et nos communications entre nous. Je suis certain que vous, mesdames et messieurs 
les parlementaires, êtes conscients que les Québécois de langue anglaise font des efforts ad-
mirables depuis de nombreuses années pour apprendre le français. Les jeunes les Québécois 
de langue anglaise et de d’autres communautés non-francophones sont aujourd’hui les plus 
bilingues au Québec, 80% d’entre eux parlant le français et l’anglais. En fait, ces les Québé-
cois de langue anglaise de tout âge, qui sont restés au Québec et vivent en harmonie avec 
leurs voisins francophones, ont fait un choix conscient de rester ici alors que des centaines 
de milliers d’autres ont quitté le Québec depuis 1976. Ces citoyens bilingues ne méritent pas, 
après cet acte de foi, de se faire dire que la Charte de la langue française sera amendée de 
façon à réduire leurs droits linguistiques, ce qui aurait pour conséquence de leur faire sentir 
qu’ils sont moins chez eux ici au Québec et dans les municipalités où ils vivent aujourd’hui. 

Ce progrès vers le bilinguisme de nos jeunes et moins jeunes anglo-québécois est prouvé de 
plusieurs façons concrètes dans nos municipalités. Qu’il suffise par exemple de visiter nos bi-
bliothèques municipales pour voir le nombre de livres offerts en langue française et de compa-

Actuel Projet de loi 14

Le pouvoir passe à  
l’Office, au recensement

Nos municipalités 
n’auraient plus le pou-

voir de demander elles-
mêmes un changement

Nous fournissons tous 
nos services en français 

au point de départ!

Ce que le statut  
actuel nous permet

Notre volonté  
d’intégration
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rer cette évolution avec ce qui existait autrefois. Tous les bibliothécaires vous diront qu’il y a eu 
un changement très important. Et ces livres ne s’adressent pas qu’aux résidents francophones 
qui voudraient en faire une utilisation, mais à tous ces anglophones bilingues qui s’intéressent 
aussi aux publications en langue française, et de plus en plus à chaque année.

Plusieurs anglo-québécois qui sont restés ici l’ont fait en partie parce qu’ils apprécient vivre 
dans les municipalités et les arrondissements qui ont un statut bilingue. Ils se sentent plus 
confortables et « chez eux » au Québec dans les municipalités et les arrondissements qui 
fonctionnent dans les deux langues. Les municipalités, comme vous le savez, offrent des 
services quotidiens au public – nous sommes tous conscients, vous et nous, qu’en dehors 
des soins de santé, ce sont probablement les services les plus près des citoyens qui les reçoi-
vent – et donc de réduire ces services ou de limiter la manière avec laquelle les municipalités 
peuvent les fournir, aurait un impact négatif et disproportionné sur les résidents anglophones 
de ces municipalités et éliminerait une des importantes raisons pour lesquelles ceux-ci ont 
décidé d’acheter leur résidence ou de louer leur résidence sur ces territoires. Nous sommes 
heureux du caractère que dégagent nos municipalités et n’avons nul besoin ni désir que la 
loi soit amendée de façon à ce que des membres de la fonction publique québécoise—et je 
le dis avec respect—qui ne connaissent pas nos villes ni nos arrondissements (en dehors de 
ce que le recensement leur indiquerait en ce qui concerne la langue maternelle), feraient des 
recommandations au gouvernement pour réduire les droits acquis qu’ont nos résidents de 
recevoir des services en langue anglaise, en plus de ceux en langue française.

Nous nous permettons aussi de faire remarquer à la Commission que la façon dont la Charte 
de la langue française traite les municipalités au Québec, en ce qui concerne l’application 
de la loi, est une anomalie en Occident. Plusieurs autres pays et territoires exigent que leurs 
municipalités offrent des services, ou agissent dans la langue de la minorité, quand une po-
pulation minoritaire atteint un certain seuil, un seuil très bas. Par exemple, en Finlande, l’on 
exige qu’une municipalité offre des services en Suédois en même temps qu’en Finlandais, et 
cela quand la population suédoise représente au moins 8% de la population ou atteint un 
nombre de 3 000 résidents; et non de 50%! À notre connaissance, il n’y aucun autre endroit 
qu’au Québec où il est illégal pour les municipalités de distribuer des documents bilingues ou 
d’ériger des panneaux de signalisation bilingues si celles-ci décident de le faire. 

Nous pensons que l’on peut énoncer sans prétention que les maires et les conseillers munici-
paux élus localement connaissent leurs résidents mieux que quiconque. À ce titre, ce sont eux 
qui devraient avoir le droit de décider si oui ou non ils offrent des services dans une langue 
autre que le français, compte tenu évidemment qu’ils sont tenus d’offrir les mêmes services en 
français, ce qu’ils font avec plaisir et conviction. En fait, une très grande proportion du person-
nel de nos municipalités est francophone, tout en étant généralement bilingue. Cependant, au 
Québec, le statut de communauté minoritaire est transformé en obligation d’être une majorité 
de la municipalité pour avoir le droit de prendre de telles décisions. Nous nous permettons 
de mentionner ceci simplement pour souligner l’absurdité qu’engendrerait l’adoption tel quel 
de ce projet de loi: que ce nombre limité de municipalités et d’arrondissements (86 à travers 
le Québec, sur un total de 1 500) soit maintenant menacé par le Gouvernement du Québec, 
qui aurait le droit de nous enlever ce statut contre notre propre volonté. Pourrait-on nous blâ-
mer, si ce projet de loi était adopté tel quel, qu’une telle mesure soit perçue avec animosité et 
provoque une importante couverture négative dans les médias d’information, de langue fran-
çaise et de langue anglaise, ce qui affecterait l’image du Québec à travers le Canada et dans 
plusieurs autres pays? La réputation internationale du Québec est en jeu ici. Nous savons que 
la France et les États-Unis, entre autres, surveillent les médias québécois et canadiens de 
très près par les temps qui courent. Et vous comprendrez certainement, comme élus vous-
mêmes, que nos électeurs n’accepteraient jamais que les maires et les conseillers qu’ils ont 
élus restent assis sur leurs deux mains alors que leur statut de ville bilingue leur est révoqué. 

Ailleurs dans le monde

Le lien direct citoyen-
service municipal

Nous ne sommes  
que 86 sur 1 500

La réputation internatio-
nale du Québec
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Conclusion

Il y a un nombre limité de municipalités et d’arrondissements au Québec qui sont reconnus 
par l’article 29.1 de la Charte de la langue française (86 au total). Ces municipalités et 
arrondissements ont certaines choses en commun :

 1  Ils furent en grande partie fondés ou développés par la communauté de langue 
anglaise du Québec.

 2  La communauté de langue anglaise du Québec a historiquement joué un rôle 
important dans leur développement et dans leur gouvernement municipal.

 3  Ils considèrent que leur caractère bilingue est une partie importante de leur his-
toire, de leur réalité et de leur patrimoine actuel.

 4  Ce statut attire les résidents, anglophones et aussi francophones, qui désirent 
vivre dans un environnement qui offre des services bilingues.

 5  Ils jouent un rôle important en permettant à leurs résidents anglophones de vivre 
confortablement au Québec et aide le Québec à retenir une communauté de 
langue anglaise qui se considère pleinement québécoise et qui sert de pont avec 
le reste du Canada, avec les États-Unis et le monde.

 6  Ils aident la communauté des affaires à attirer des employés anglophones—
Canadiens-anglais, Américains ou autres—et à les convaincre de déménager et 
d’investir au Québec, puisque ces individus veulent s’établir dans des endroits 
où ils peuvent recevoir des services bilingues, ou en anglais. Nous parlons ici de 
cadres supérieurs ou d’experts dans certains domaines pointus, qui n’enlèvent 
en aucune manière des emplois à nos concitoyens québécois.

 7  Il y a un consensus très fort chez les maires, les conseillers et les résidents de 
nos communautés à l’effet qu’ils désirent maintenir leur statut bilingue. 

 8  Il n’y bien évidemment aucune intention qui émane de nos communautés, ni 
aucune demande de la part de celles-ci au Gouvernement du Québec d’amender 
la loi de façon à permettre à ce dernier de retirer le statut bilingue de leur ville ou 
de leur arrondissement contre la volonté de cette ville ou de cet arrondissement. 

Compte tenu du consensus que nous venons d’énoncer entre ces municipalités et ces ar-
rondissements, quelle est la raison réelle des changements proposés par le Projet de loi 
14? Certes ce n’est pas pour faire plaisir à ces municipalités ni leurs résidents. Et puisque 
les résidents de seulement 86 communautés seraient affectées en perdant leur statut bi-
lingue, pour quelle raison valable leurs droits acquis et leur qualité de vie devrait-elle être 
menacée contre leur propre gré?

Est-il juste et logique, parce que certains individus au Québec, qui ne vivent pas dans ces 
communautés (et qui, nous sommes convaincus, forment clairement une minorité de la 
population), ne veulent pas que les services soient fournis à la fois en anglais et en français 
nulle part au Québec, que ces gens-là décident du fonctionnement de ces communautés? 

Nous servons de  
pont avec le reste du 

Canada, des États-Unis

Les cadres et les  
investisseurs étrangers

Le consensus dans  
nos municipalités

Notre histoire,  
notre patrimoine

Points-clefs
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Ces communautés ont desservi leurs résidents en anglais depuis le tout début de leur 
existence, dans certains cas depuis plus de 100 ans. Elles ont existé en tant qu’instituions 
bilingues depuis l’adoption de la Charte de la langue française il y a 35 ans. Il est difficile 
de comprendre pourquoi on ne leur permettrait pas de continuer à fonctionner en fran-
çais et aussi en anglais, puisqu’elles ne font de mal à personne et aucune preuve n’a été 
présentée pour sous-tendre un tel changement. 

Il est cependant facile de prévoir, si les amendements proposés à l’article 29.1 dans le 
Projet de loi 14 sont adoptés, qu’un nouveau fossé se créerait entre ces communautés et 
le Gouvernement du Québec. L’animosité et des tensions seraient provoquées chaque fois 
que l’Office québécois de la langue française ferait une recommandation pour retirer le 
statut bilingue, ou chaque fois que le Gouvernement du Québec serait tenté de suivre une 
telle recommandation.

La communauté de langue anglaise constitue une partie importante de l’histoire du Qué-
bec et a tout particulièrement joué un rôle très important dans les municipalités et les 
arrondissements qui sont visés par les changements proposés. Les propositions à elles 
seules envoient un message négatif à la communauté de langue anglaise toute entière, 
vous le comprendrez. Cette communauté se dit que le gouvernement actuel du Québec ne 
comprend pas et ne respecte pas leurs institutions, qui ont historiquement servi la com-
munauté de langue anglaise du Québec et aussi souvent la communauté francophone et 
ce malgré le langage que nous retrouvons dans le préambule de la Charte de la langue 
française. Ces changements constituent un signal d’alarme, à l’effet que le Gouvernement 
du Québec n’attend qu’à voir les chiffres du recensement baisser pour effacer, l’une après 
l’autre, des institutions historiquement bilingues. Certains disent qu’à chaque fois qu’une 
communauté historiquement bilingue accueille un nombre plus élevé de résidents franco-
phones, elle devrait s’inquiéter parce que leur arrivée menacerait leur statut bilingue. En 
fait, nous sommes heureux de les voir choisir nos municipalités et nous les accueillons 
chaleureusement. Cette idée saugrenue est contraire à ce qui se passe en fait à l’heure 
actuelle. Les anglophones qui voient cette menace se disent que des seuils plus ou moins 
arbitraires, et des données de recensement, seraient plus importants que l’histoire de leur 
communauté et l’harmonie qui s’est installée en son sein. 

Mesdames et messieurs membres de cette Commission de l’Assemblée nationale, au 
nom de l’Association que je représente aujourd’hui, et sur la foi des résolutions passées 
par nos municipalités et nos arrondissements, nous vous demandons respectueusement 
de comprendre notre histoire, notre contexte, notre choix d’être Québécois à part entière, 
notre bonne volonté démontrée depuis plusieurs années, et de voir à ce que ces disposi-
tions soient entièrement rayées du Projet de loi 14, et qu’aucun changement ne soit fait à 
la Charte de la langue française qui affecterait la situation actuelle de nos municipalités et 
de nos arrondissements. Nous avons atteint avec beaucoup d’effort une paix linguistique 
au Québec et les changements proposés dans le Projet de loi 14 auraient un impact négatif 
sur cette paix chèrement acquise. Je vous remercie de votre attention.

Appel à votre ouverture, 
à votre compréhension

Retour possible  
de tensions inutiles
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1 Brief presented to the Committee on Culture and Education regarding Bill 14—presented by the ASM

Introduction

The Association of Suburban Municipalities (“ASM”) appreciates the opportunity to appear 
before the National Assembly Committee on Culture and Communications to comment on 
those issues in Bill 14 that relate to municipalities. 

The ASM represents 15 municipalities on the island of Montreal with a combined popula-
tion of approximately 242,600 people. These municipalities are Dollard Des Ormeaux, 
Côte Saint-Luc, Pointe Claire, Kirkland, Westmount, Beaconsfield, Town of Mount Royal, 
Dorval, Hampstead, Montreal West, Saint Anne de Bellevue, Baie d’Urfé, Montreal East, 
Senneville and Dorval Island. Thirteen of these 15 municipalities are recognized under 
Section 29.1 of the Charter of the French Language and have what is commonly referred 
to as “bilingual status”. These 13 municipalities have 230,000 residents.

However, today the ASM is also here to reflect the perspective of a number of other mu-
nicipalities and boroughs with bilingual status across Quebec. There is sometimes the er-
roneous impression that in Quebec, the English-speaking community is only found on the 
island of Montreal. In fact, there are many parts of Quebec with historical English-speaking 
communities with bilingual status that are located not only on the island of Montreal but 
in many other parts of Quebec as well. This includes the South Shore, the north shore 
of Laval, the Eastern Townships, the Gaspé, the Magdalen Islands, the North Shore, the 
Laurentians and the Outaouais. Collectively there are 83 municipalities and three boroughs 
with bilingual status in Quebec with a total population of approximately 428,000 residents.

Councils of the vast majority of municipalities and boroughs with bilingual status have ad-
opted resolutions clearly stating that they oppose the proposed changes to bilingual status 
set out in Bill 14 and have emphatically stated that they wish to retain their bilingual status 
now and in the future. We will present these resolutions during our verbal presentation in 
March.

Note that we are presenting this brief solely in our capacity as municipal Mayors and 
Councillors. As such while we each have our own views on other provisions within Bill 14, 
we are only going to address those areas which specifically deal with municipalities. As 
mayors it is our duty vis-à-vis our electorate to speak up on its behalf. We feel very strongly 
that as relates to those provisions there is a clear and virtually unanimous consensus with-
in our communities to oppose the proposed changes. As regards the other provisions of Bill 
14, the fact that we are not addressing them should not be taken as agreement with them.
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The Background of Section 29.1

When the Charter of the French Language was originally adopted in 1977 there was strong 
opposition from many quarters, particularly from within Quebec’s non-francophone com-
munities. As such, in order to try to mitigate the fears of the non-francophone communities 
certain municipalities, hospitals, educational institutions and other institutions that served 
a majority of persons whose language was other than French were recognized under what 
(at the time) was known as Section 113(f) of the Charter of the French Language. This 
allowed them to be exempted from certain rules that applied to other institutions following 
the adoption of the Charter of the French Language. 

In fact the preamble of the Charter of the French Language itself speaks of the importance 
of recognizing these institutions. It states:

“Whereas the National Assembly intends to pursue this 
objective in a spirit of fairness and open-mindedness, re-
spectful of the institutions of the English-speaking com-
munity of Québec, and respectful of the ethnic minorities, 
whose valuable contribution to the development of Qué-
bec it readily acknowledges;”

It should be noted that the threshold originally set for acquiring bilingual status (“serving 
a majority of people whose language was other than French”) was clearly interpreted by 
Judge Reeves of the Quebec Superior Court in the Rosemere case to include all people 
who declared themselves to have a language other than French and not only people whose 
language was English. It should also be noted that this threshold was already much higher 
than the 10% of English-speakers previously set out in former Law 22 or the “where the 
numbers justify” provisions in federal legislation.”

Under the former Parti Québécois government, Bill 171 was adopted which created a very 
different threshold for bilingual status. Instead of counting those who spoke a language 
other than French or those who used English as their First Official Language Spoken or 
spoke English at home—as defined in the Census of Canada—the Charter of the French 
Language was amended to count only those who had English as a mother tongue in deter-
mining whether bilingual status would be granted. This incredibly narrow definition of what 
constituted the English-speaking community was something that was very much opposed 
by our municipalities at the time. The only saving grace was the fact that the provisions 
of the Charter of the French Language that are currently in place continued to protect our 
acquired right to bilingual status since the removal of bilingual status could only be initi-
ated by a request from the municipality concerned. It is important to mention that since 
the Charter of the French Language has been adopted more than 35 years ago, not one 
municipality has ever made this request.

1977 and article 113(f)
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Arguments Against the Amendments  
Proposed under Bill 14

However Bill 14 now immediately threatens the bilingual status of 42 of 83 municipali-
ties and all three boroughs. It does so by no longer only allowing bilingual status to be 
withdrawn at the request of the municipality or borough concerned. Instead it requires 
the Office to review each municipality’s bilingual status every 10 years and to make a 
recommendation as to whether such bilingual status should be maintained. It then allows 
the Government (without a vote in the National Assembly) to withdraw the status even 
if the municipality or borough concerned vigorously opposes such withdrawal. While the 
law also allows the Government to consider other factors than the census numbers, such 
as the historical presence of an English-speaking community receiving services from the 
municipality or the significant involvement of members of the English-speaking commu-
nity within such body, it does not require it do so. The second paragraph of the proposed 
Section 29.4 simply says that it “may” do so. As such every municipality whose percent-
age of mother tongue English-speaking residents falls below 50% runs the risk of the 
non-voluntary removal of its bilingual status. This can even occur where the percentage 
of non-francophones exceeds 80% in the municipality, as it does in two ASM cities that 
have slightly less than 50% mother tongue English-speaking residents. In those two cities 
the vast majority of residents speak English at home and use English as their First Official 
Language Spoken but the current restrictive definition of who is English-speaking even 
puts their status in jeopardy! This can occur even though the vast majority of residents 
would identify themselves as members of the English-speaking community and would be 
perceived as such in any logical or practical sense. In addition it should be noted that the 
English-speaking community has a disproportionate percentage of seniors who are the 
ones who are the most likely to be unilingual and thus the most vulnerable to the loss of 
English services. As we understand it, the census numbers on language exclude individu-
als living in seniors residences and institutions and in most bilingual communities these 
individuals are disproportionately English-speaking. As such the census numbers are not 
even necessarily accurate when determining the linguistic profile of a community. 

It is important for the members of this Committee to understand that the provisions of the 
Charter of the French Language that apply to municipalities or boroughs recognized under 
Section 29.1 do not exempt them from providing services in French. We would certainly 
be against this as well. We also represent our French-speaking electorate and serve them 
qualitatively and linguistically without an iota of difference from the rest of our population. 
They simply have the right to do certain things in English as well, which other municipali-
ties or boroughs do not. 

These include erecting public signage in both language provided that French predominates, 
issuing all communications in both languages, using both French and English in their 
names, their internal communications and their communications with each other. As mem-
bers of this Committee are well aware, Quebec’s English-speaking community has made 
admirable strides to learn French. Young Quebecers from the English-speaking and other 
non-francophone communities are the most bilingual groups in Quebec today with more 
than 80% speaking French as well as English. Indeed those English-speaking Quebecers 
of all ages who have remained in Quebec and live in harmony with their French-speaking 
neighbours have made a conscious choice to remain here when hundreds of thousands of 
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others have left Quebec since 1976. These people do not deserve to be told that the Char-
ter of the French Language is going to be amended in a way that can reduce their linguistic 
rights and make them feel less at home in municipalities in which many of them live. 

Bilingualism among young English-speaking Quebecers is demonstrated in concrete ways 
in our municipalities. One has only to visit our libraries to see, for instance, the large selec-
tion of French-language books that has grown by an order of magnitude in the past genera-
tion. Librarians can confirm this rapid transformation. What’s more, these French-language 
books are not being read by only French-speaking people, but also by English-speaking 
Quebecers who are bilingual and interested in French-language publications.

It should also be understood that the way the Charter of the French Language treats 
Quebec municipalities when it comes to language is an anomaly in the Western world. 
There are a number of other countries or provinces that require municipalities to provide 
certain services or do things in a minority language when the minority population reaches 
a certain size. Finland, for example requires a municipality to deliver services in Swedish 
as well as Finnish when the Swedish community makes up at least 8% of the population 
(not 50%) or numbers at least 3000 people. But nowhere that we are aware of, other than 
Quebec, is it illegal for municipalities to put out bilingual documents or erect bilingual signs 
if they choose themselves to do so.

One would imagine that locally elected mayors and councillors know their residents best. 
As such it should be up to them as to whether or not they render services in languages 
other than French provided that they render services in French as well. Yet in Quebec, the 
minority community actually has to be the majority for the municipality to have the right 
to make such decisions. We mention this only to underscore how absurd it would now be 
for that limited number of municipalities and boroughs (86 across Quebec out of a total 
of around 1,500) to now be threatened by the Government of Quebec having the right to 
remove that status against their will. One can only surmise, if the law is adopted, that any 
such attempt will be full of animosity, generate enormous negative media coverage and 
will negatively impact the image of Quebec across Canada and in other countries as well. 
The international reputation of Quebec is at stake here. Even France is watching the Que-
bec and Canadian media closely nowadays. You can understand that our electorate would 
never accept watching their elected Mayor and councillors standing by as the bilingual 
status of their community is revoked.
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Conclusion

There are a limited number of municipalities and boroughs in Quebec that are recognized 
under Section 29.1 of the Charter of the French Language (86 in total). These municipali-
ties and boroughs have certain things in common:

 1  They were largely founded by or heavily settled by Quebec’s English-speaking 
community.

 2  The English-speaking community has historically played an important role in 
their growth and government.

 3  They consider their bilingual character to be an important part of their history 
and present.

 4  They attract residents who wish to live in an area that provides bilingual services.

 5  They play an important role in enabling their English-speaking residents to live 
comfortably in Quebec and further Quebec’s ability to retain an English-speaking 
community that serves as a bridge with the rest of Canada and the United States 
and the world.

 6  They make it easier for businesses to attract English-speaking employees to 
move to Quebec since those individuals wish to settle in places where they can 
receive bilingual services. This includes senior managers and experts in certain 
important areas. This doesn’t take away jobs from Quebecers in any way.

 7  There is a strong consensus amongst mayors, councillors and residents of these 
communities that they wish to retain their bilingual status.

 8  There is no local desire in these communities or movement petitioning the Que-
bec Government to amend the law to allow the Quebec Government to withdraw 
bilingual status against the will of the community concerned.

So given the foregoing consensus in these municipalities and boroughs what is the real 
reason for the proposed changes in Bill 14? Certainly it is not to please those municipali-
ties or their residents. And given that only the residents of those 86 communities are af-
fected or impacted by the bilingual status why should their acquired rights and quality of 
life be threatened against their consent?

Should the fact that certain individuals in Quebec who do not live in these communities 
(and who we believe constitute a minority of the population) do not want any bilingual 
services to be provided anywhere determine how these communities function? These com-
munities have rendered services in English since they first existed, which in most cases is 
more than 100 years. They have existed as officially bilingual institutions since the Charter 
of the French Language was first adopted more than 35 years ago. It is hard to see (and 
no evidence has been presented) as to how allowing them to continue to function as they 
are without interference causes harm to anyone. 
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It is easy to see however, should the proposed amendments to Section 29.1 and following 
of the Charter be adopted, how there will be new divisions created between these commu-
nities and the Quebec Government. Animosity and tension will be reignited every time the 
Office makes a recommendation to withdraw bilingual status or the Quebec Government 
attempts to act upon it.

English-speaking Quebecers have been a rich part of the history of Quebec and particularly 
have played a very important role in the municipalities and boroughs that are potentially 
impacted by these proposals. The proposals themselves send a negative message to the 
entirely English-speaking community. They say that the current Quebec Government is 
not being respectful of the institutions that have historically served the English-speaking 
community of Quebec despite the wording of the preamble of the Charter of the French 
Language. They warn us that the Quebec Government is just waiting for census numbers 
to dip to take away one historically English-speaking institution after another. They say that 
each time a historically bilingual community sees a higher percentage of French speaking 
residents moving in they should be worried it might threaten their bilingual status instead 
of pleased to welcome them. They say that arbitrary thresholds and census figures are 
more important than a community’s history and harmony. 

On behalf of the ASM and all the municipalities and boroughs that adopted resolutions 
in support of retaining their bilingual status, we ask you respectfully to understand our 
history, our desire to be full Quebecers, our evolution, and then to strike the provisions 
related to municipalities entirely from Bill 14 and to not make any change to the Charter 
of the French Language that would affect our municipalities and boroughs. We believe 
such a change would be negative and would serve only to divide Quebecers and create 
language tensions.
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